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La démarche ACTION PUBLIQUE 2022

La démarche Action publique 2022, vise à améliorer la qualité des services publics et à moderniser

l’action publique, tout en maîtrisant les dépenses et en optimisant les moyens.

En urbanisme, 4 démarches « piliers » sont engagées.

Le programme Démat.ADS ou le dépôt et l’instruction en ligne de toutes les demandes d'autorisations

d’urbanisme, répond aux enjeux de simplification et de modernisation des services publics, à l’heure

où une grande majorité de services sont accessibles en ligne. Ce programme s’inscrit pleinement

dans la démarche Action publique 2022.
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Qu’est-ce que la dématérialisation des demandes des AU?

Saisine par Voie Electronique

A partir du 1er janvier 2022, toutes les communes de France doivent être en capacité de recevoir

les demandes de permis de construire, déclarations préalables, certificats d’urbanisme et

déclaration d’intention d’aliéner… par voie dématérialisée. C’est la Saisine par Voie Electronique

Références :

Décret n° 2016-1411 du 20 octobre 2016 relatif aux modalités de saisine de l'administration par voie électronique

Décret n° 2018-954 du 5 novembre 2018 modifiant le décret n° 2016-1491 du 4 novembre 2016 relatif aux

exceptions à l'application du droit des usagers de saisir l'administration par voie électronique concernant les

démarches effectuées auprès des collectivités territoriales, de leurs établissements publics ou des

établissements publics de coopération intercommunale.

Démat’ ADS

Par ailleurs, les communes de plus de 3 500 habitants (Besançon et Saint Vit) doivent être en

capacité de recevoir et instruire toutes les demandes déposées par voie dématérialisée.

Références :

Article 62 de la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique, du 23 novembre 2018 (dite

loi ELAN).
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La dématérialisation

Pour qui ? Quand ?

La dématérialisation ADS s’adresse à

toute personne physique ou morale qui

veut déposer un dossier d’urbanisme régi

par le code de l’urbanisme : DIA, CU, DP,

PC, PA, PD…

La saisine par voie électronique peut se faire de plusieurs manières :

mail, clé USB en mairie, guichet numérique…

Si la commune n’a pas mis en place de solution SVE sécurisée, le

courriel devient par défaut l’outil qui permet de répondre à l’obligation

de SVE et fait courir les délais… risque juridique important

pour les communes.

A tout moment, depuis chez lui, l’usager peut déposer 

un dossier d’urbanisme, il recevra un accusé réception 

électronique (ARE) par mail. La commune accusera 

réception du dossier aux heures d’ouverture par 

l’envoi d’un récépissé de dépôt officiel.

Comment ?

Grand Besançon Métropole - Communauté urbaine
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Les outils de la dématérialisation mis en place par GBM

Sans la mise en place d’un outil sécurisé, la saisine par voie électronique peut se faire de 

plusieurs manières : mail, clé USB en mairie, We Transfer…

Ces possibilités présentent des risques juridiques (délais qui courent) et techniques (virus, fichiers 

non lisibles…) pour la commune.

GBM a décidé de mettre en place un outil sécurisé et fiable

pour toutes les communes de GBM 

C’est le GNAU = Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (AU)

Avec cette téléprocédure, le pétitionnaire dépose son dossier (pièces au format PDF, JPEG, 

PNG…) sur le Guichet Numérique qui le transmet automatiquement au service Instructeur (de la 

commune ou service ADS) via le logiciel métier Oxalis

Le dépôt d’un dossier avec une clé USB ou par un courriel en mairie ne sera pas autorisé.

Toutefois, le dépôt papier d’un dossier en mairie reste possible.
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LE CIRCUIT DU DEPÔT A LA DEMANDE

La dématérialisation ne modifie pas les compétences de chaque acteur de la chaîne, 

seulement la façon de faire
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LA CHAINE D’INSTRUCTION, AVANT LE 1ER JANVIER 2022

Les circuits papiers augmentent les délais de traitement de toute la chaîne
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LA CHAINE D’INSTRUCTION, APRES LE 1ER JANVIER 2022

Le circuit dématérialisé améliore nettement les délais de traitement de toute la chaîne
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ADS / GBM
Ou communes

ÉTAT

ÉTAT

7

Échanges contrôle légalité

Échanges Sitadel

Échanges services et DDT

Gestion de la TA

RIE’AU / ADS 2007

Outils SVE et 

instruction communes 

instruites par l’État

AD’AU

Assistant saisie

ÉTAT

PLAT’AU

Plateforme d’échange

Services de l’État
ABF / Préfectures / DDT / Sitadel / DGFIP,,,

Interopérabilité des systèmes
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Les bénéfices de la dématérialisation pour le DEMANDEUR

Dématérialisation

Présentation
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Les bénéfices de la dématérialisation pour les COMMUNES

Dématérialisation

Présentation

Economies

Papier 

Affranchissement

Sécurité

Traçabilité des 

dossiers et de 

chacune de 

leurs pièces

Rapidité

Délais de 

transmission 

Service ADS

Services de l’Etat

Services GBM 

Gain de 

temps

Pas de saisie 

des dossiers

Risque d’erreur 

limité

Gestion TA

Envoi simplifié 

des données 

TA à la DDT 
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Choix du dossier 
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Saisie Guidée
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Demande en ligne 

en attente de 

validation 
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